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JérômeFaessler* Le sous-développement de la géo-
thermie profonde en Suisse s’explique
par la volonté fédérale de ne soutenir
que des projets produisant de l’électri-
cité, ce qui exclut de facto les profon-
deurs moyennes (de 500 à 3000 mètres)
en raison du niveau de température
trop faible. Deux raisons légales tradui-
sent cette volonté:
•La garantie de risque lors du forage –
50% de l’investissement remboursé par
la Confédération en cas d’échec – n’est
octroyée qu’aux installations géother-
miques produisant au minimum 1,5%
d’électricité.
•L’utilisation de la grande quantité de
chaleur géothermique restante via un
réseau de chauffage à distance en com-
plémentarité avec des énergies fossiles est
interdite si on veut toucher la rétribution
à prix coûtant électrique, indispensable à
la rentabilité du projet. C’est comme si on
interdisait d’injecter le courant photovol-
taïque subventionné dans le réseau
électrique sous prétexte que ce dernier
contient de l’électricité nucléaire.

Pourtant, si la géothermie est néces-
saire au mix électrique de demain, son
développement devra s’appuyer sur la
valorisation de la chaleur. Rappelons
que près de la moitié de notre consom-
mation énergétique actuelle est englou-
tie dans le chauffage des bâtiments et
de l’eau chaude sanitaire. Les program-
mes de rénovation énergétique des
bâtiments permettront certes une
diminution de la demande, mais les
gens continueront à se doucher à l’eau
chaude et les bâtiments auront toujours
besoin de chaleur pendant certaines
périodes froides. Ces besoins nécessite-
ront des infrastructures de réseaux
thermiques pour distribuer la chaleur
entre les bâtiments et les quartiers. C’est
là que la géothermie prendra tout son
sens, pour autant qu’on la laisse se
développer dans les agglomérations.

En fait, il manque aujourd’hui une

véritable stratégie thermoélectrique. Ce
n’est pas de projets pilotes complexes
que nous avons besoin mais d’un pro-
gramme de développement incrémen-
tal, partant de projets moins ambitieux
(entendez, qui ne produiront que de la
chaleur) mais techniquement et écono-
miquement réalistes. Un apprentissage
des enjeux techniques, économiques,
énergétiques et sociétaux via le déploie-
ment de la géothermie de moyenne
profondeur permettra un réel dévelop-
pement d’une filière professionnelle de
la géothermie profonde en Suisse.

En conclusion, les priorités politi-
ques pour un développement de la
géothermie de moyenne et grande
profondeur devraient être mises sur:
•un cadre institutionnel et légal cohé-
rent à l’échelle du territoire pour struc-
turer une filière;
•une meilleure connaissance du sous-
sol profond;
•une extension de la garantie des ris-
ques aux projets valorisant uniquement
de la chaleur;
•un soutien à la valorisation de la cha-
leur géothermale en complémentarité
avec les énergies fossiles dans les ré-
seaux thermiques;
•un fonds chaleur permettant le déve-
loppement de réseaux thermiques pour
valoriser les énergies renouvelables
telles que la géothermie (en France, un
fonds doté de 250 millions d’euros par
an existe depuis 5 ans).

Actuellement, le débat sur la géother-
mie profonde reste technique, même si
le gouvernement et la population sou-
tiennent des crédits importants pour des
projets risqués. L’obsession du remplace-
ment du nucléaire par de l’électricité
renouvelable ne rend pas ce débat se-
rein, en occultant les enjeux thermiques
et en favorisant une stratégie de projet
purement électrique. En ajoutant la
fixation d’objectifs 100% renouvelables
souvent irréalistes dans un contexte de
transition énergétique, les difficultés
sociétales à développer l’éolien et les
entraves dont est victime le photovoltaï-
que (plus de 30000 projets en liste
d’attente pour la rétribution à prix coû-
tant), la question se pose de savoir si tout
cela ne risque pas de faire capoter l’en-
semble de la stratégie du Conseil fédéral
de remplacement des centrales nucléai-
res par de l’électricité renouvelable.

Les réalisations de géothermie
profonde peinent à émerger

Périscope

La France se prépare
à l’arrivée de Netflix
Netflix, le numéro un américain
de la vidéo à la demande, prépare
son arrivée en France, affirme le
quotidien Les Echos dans son
édition de jeudi. Le service, qui
permet de louer à distance et via
Internet des milliers de films,
pourrait être lancé dans l’Hexa-
gone à l’automne. Et selon Les
Echos, «ses dirigeants vont faire le
déplacement à Paris pour ren-
contrer, le

24 mars, Auré-
lie Filippetti, ministre de la Cul-
ture et de la communication, et
évoquer le sujet avec elle». Netflix
va aussi rencontrer des produc-
teurs, pour voir dans quelle me-
sure la société pourra avoir accès
à leur catalogue, et des fournis-
seurs d’accès à Internet. «Netflix
est un rouleau compresseur, ou
un bulldozer, qui va arriver avec
une immense campagne de
marketing. Il propose un produit
qui peut avoir un impact profond
et donc bousculer les équilibres
qui existent aujourd’hui dans le
paysage audiovisuel», selon
Stéphane Richard, le directeur
d’Orange.

Malgré tout, une lueur
d’espoir pour King Digital
Dans son édition de jeudi, leWall
Street Journal s’interroge sur la
prochaine entrée en bourse de
King Digital, l’éditeur de jeux
vidéo pour smartphones. La
société vient

d’annoncer vouloir
rechercher une valorisation de
7,6 milliards de dollars, alors que
sa principale source de revenus,
le jeuCandy Crush,pourrait très
vite lasser les internautes. Mais il
y a une lueur d’espoir, selon un
gérant de fonds interrogé par le
quotidien: A la différence de
Zynga et d’autres rivaux, King
Digital est déjà très concentré sur
le développement de jeux pour
smartphones, avec déjà trois jeux
dans le top 5 des jeux rapportant
le plus aux Etats-Unis. La société
peut donc plus facilement, ainsi,
atteindre une audience globale
pour ses prochains jeux.

La Suisse, pays d’exil
si cher aux Français
La France irait si mal, la fiscalité
des ménages et des entreprises
serait si lourde, que les candidats
à l’exil se multiplieraient ces der-
nières années. Les rumeurs vont
bon train mais la réalité est diffici-
lement observable, note Latri-
bune.fr, qui revient sur une étude
de la Chambre de commerce et
d’industrie de Paris (CCIP), qui a
«tenté d’y voir plus clair». Son
enquête estime que le nombre de
Français à l’étranger serait com-
pris dans une fourchette de 1,5 à
2 millions de personnes. «Cette
population est en grande majorité
qualifiée et active, les motivations
professionnelles étant les princi-
pales causes de leur expatriation»,
constate la CCIP. «Il est avéré que
les carrières sont souvent plus
rapides à l’étranger, où le poids de
la hiérarchie peut être moins
important qu’en France», avance-
t-elle aussi. Qui dévoile aussi
qu’avec 158 862 Français déclarés,
la Suisse est le premier pays d’ac-
cueil des Français à l’étranger, loin
devant le Royaume-Uni, avec
126 049 Français inscrits à la fin
de l’année 2012. Viennent ensuite
les Etats-Unis, la Belgique et l’Alle-
magne où résident plus de
110 000 Français.

Alibaba pourrait faire son
entrée en bourse à New York
Le géant chinois du commerce
électronique, Alibaba, est «cer-
tain à 95%» de choisir New York
comme place de cotation pour
son introduction en bourse, selon
le Financial Times, qui cite des
sources non identifiées. L’on
savait déjà que la société avait
renoncé à Hongkong, en raison
d’exigences la forçant à changer
sa structure

actionnariale.
Si Alibaba venait à réaliser son

IPO à Wall Street, elle pourrait
effacer des tablettes le record de
Visa, qui avait levé 18 milliards de
dollars en 2008, souligne le quo-
tidien. En tout cas, les deux prin-
cipaux actionnaires d’Alibaba,
Yahoo! et Softbank, ont vu leur
titre s’apprécier de 110 et 65% l’an
dernier. Justement parce qu’ils
sont actionnaires de l’eBay ver-
sion chinoise. LT
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Alors que les discussions sur la straté-
gie énergétique 2050 du Conseil fédéral
ont débuté au sein de la commission ad
hoc du Conseil national, les réalisations
de géothermie profonde peinent à
émerger.

Après l’échec de Bâle en 2006
(56 millions de francs à la charge des
collectivités), se dirige-t-on vers un
nouveau fiasco pour le projet de Saint-
Gall? La question mérite d’être posée,
vu les énormes attentes des politiciens
et de la population envers la produc-
tion d’électricité à partir de chaleur
géothermique.

A Saint-Gall, le forage profond de
plus de 4 kilomètres effectué en 2013 a
réservé une sacrée surprise: il a jailli plus
de gaz que d’eau! Les premiers résultats
montrent en effet un débit d’eau chaude
dix fois plus faible que prévu, mais
d’importantes venues de gaz qui per-
mettraient de chauffer l’équivalent de la
ville de Saint-Gall. Bien sûr, ces premiè-
res données doivent être interprétées
avec prudence, car le gisement réel de
gaz naturel n’est pas encore déterminé
avec exactitude. Cela montre cependant
la grande méconnaissance actuelle du
sous-sol profond suisse et le besoin
d’acquérir des données sur les réserves
hydriques et fossiles.

La Confédération souhaite surtout
produire 4378 (sic) gigawattheures
(GWh) en 2050 grâce à la géothermie
profonde (7% de la consommation
actuelle d’électricité). La rétribution à
prix coûtant est aujourd’hui fixée à
40 ct. le kilowattheure (kWh) pour
l’électricité géothermique, soit deux
fois plus que pour le solaire photovol-
taïque. Or, à ce jour, pas un seul kWh
d’électricité géothermique n’a encore
été produit.

En réalité, seule une petite dizaine de
réalisations comme les Bains de Lavey
utilisent de la chaleur géothermale de
moyenne profondeur aujourd’hui en
Suisse, soit 10 GWh en tout. En compa-
raison, la région parisienne valorise
plus de 1200 GWh de chaleur géother-
mique directe tandis que la région de
Munich compte plus de 25 réalisations
de production couplée d’électricité et
de chaleur géothermique.

La question se pose de
savoir si cela ne risque pas
de faire capoter l’ensemble
de la stratégie duConseil
fédéral
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GuillaumedeBoccard* ments financiersCertified Deemed-compliant au
§ 1471-5 (f) (2) (v). Il s’agit des investment advi-
sors and investmentmanagers. Les conditions
pour bénéficier de ce statut sont (1) d’avoir une
activité de gestion individuelle ou collective de
portefeuille, et (2) de ne pas maintenir de
compte financier (a priori de ne pas maintenir
de dépôts pour le compte de tiers); la majorité
des gérants de fortune ou de fonds devraient se
retrouver dans ces définitions. La conséquence
pratique de ce statut deCertified Deemed-com-
pliant est, toujours selon les règles américaines,
de ne pas avoir à s’enregistrer auprès de l’IRS.

La question est désormais de savoir si les
gérants suisses bénéficieront de cette exemp-
tion qui touche les gérants soumis aux règles
américaines, mais deux règles semblent en
opposition à ce sujet. D’une part, l’accord Fatca
entre la Suisse et les Etats-Unis stipule à son
annexe II que les conseillers suisses en place-
ment sont des établissements enregistrés répu-
tés conformes, c’est-à-dire des établissements
ayant l’obligation de s’enregistrer; c’est ce texte
qui fait foi à ce jour. D’autre part, le projet de loi
suisse Fatca indique à son article 4 al. 1 que les
établissements financiers certifiés conformes à
Fatca (Certified Deemed-compliant) en vertu de la
législation applicable aux Etats-Unis, n’ont pas
cette obligation d’enregistrement. Si l’on met en
parallèle les nouvelles règles applicables aux
Etats-Unis et ce renvoi du droit suisse au droit

américain, il serait envisageable que les gérants
de fortune et de fonds ne soient pas obligés de
s’enregistrer auprès de l’IRS, pour ne pas être
considérés comme des établissements non
participants soumis à terme à la retenue puni-
tive de 30% sur les revenus de source améri-
caine. Toutefois, la loi Fatca suisse n’est pas
encore en vigueur et rien n’indique que ce
renvoi s’appliquerait automatiquement. De
plus, le texte américain ne mentionne pas la
condition de la conformité Fatca des dépositai-
res, qui est pourtant essentielle dans l’optique
d’une qualification pour un statut deDeemed-
compliant.Ces trois éléments ne plaident pas en
faveur d’une application directe de cette nou-
velle règle américaine, sans au préalable une
adaptation de l’accord Suisse-Etat-Unis, et
surtout l’entrée en vigueur de la loi Fatca suisse.

En l’état, bien que cette modification des
règles américaines puisse, à terme, affecter le
statut Fatca des gérants suisses, il semble donc
prématuré d’en faire application immédiate. Et
compte tenu de la proximité du délai pour
l’enregistrement, il serait préférable de poursui-
vre les démarches Fatca telles quelles ont été
entamées jusqu’à présent. C’est d’ailleurs dans
ce sens que les organisations professionnelles
de gérants et bancaires devraient prendre
position envers leurs membres et partenaires,
en recommandant à tous les établissements
financiers, y compris aux gérants, de se mettre
en conformité avec Fatca, en s’enregistrant
notamment d’ici le 25 avril 2014. L’ASG, qui a
déjà réagi dans un communiqué du 10 mars
2014, indique en effet que «à ce jour, seul l’enre-
gistrement auprès de l’IRS – généralement en
tant que Registered Deemed Compliant – garantit
donc d’être en conformité à temps». A défaut, le
risque serait de subir une amende jusqu’à
250 000 francs de la part des autorités suisses et
d’être catégorisé comme non participant par les

autres établissements financiers suisses et
étrangers.

Cette situation pose la question du rôle des
autorités suisses. Il leur appartiendra, en effet,
de rapidement prendre position sur ce conflit
de lois, et à tout le moins de décider de l’entrée
en vigueur de la loi Fatca suisse. Les gérants et
autres établissements suisses sont effective-
ment en droit d’obtenir des directives claires et
directement applicables des autorités qui ont
négocié l’accord Fatca avec les Etats-Unis, ou de
celles qui sont les garantes de son application.

Enfin, quoiqu’il advienne de cette réflexion,
elle ne constituera pas un blanc-seing en faveur
des gérants qui devront de toute façon appli-
quer les principes de Fatca dans le cadre de
l’identification de leurs clients (due diligence) et
de la collaboration avec les dépositaires, ni un
pas en avant pour les réfractaires à Fatca, puis-
que les autres catégories d’établissements
financiers, tels que les banques, les assurances,
les fonds, les trustees ou administrateurs de
véhicules patrimoniaux, demeurent concernés
en tout point par l’enregistrement d’ici au
25 avril 2014, et que le modèle de Fatca a ré-
cemment été confirmé par l’OCDE, qui l’a repris
pour son nouveau standard d’échange automa-
tique d’informations.

Les invités

Quel sera le statut Fatca des gérants suisses?
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Cela fait plusieurs mois que les associations
de gérants, les OAR, la Finma (communication
59/2014 du 28 février 2014), les banques dépo-
sitaires et moi-même faisons passer le message
aux gérants de fortune indépendants et aux
gérants de fonds suisses qu’ils doivent s’enregis-
trer auprès de l’IRS dans le cadre de la régle-
mentation Fatca (Foreign Account Tax Com-
pliant Act). Certaines banques ont même déjà
sollicité les gérants et leurs clients pour obtenir
la confirmation de leurs statuts ou de leur
enregistrement Fatca. Depuis l’échec du réfé-
rendum contre l’accord Fatca entre la Suisse et
les Etats-Unis et contre la loi suisse Fatca, l’obli-
gation d’enregistrement est en effet consacrée à
l’art. 3 dudit accord, et le délai au 25 avril 2014
pour s’exécuter ne laisse que peu de temps pour
comprendre les enjeux de cette réglementation
et pour se mettre en conformité.

La mise en œuvre de Fatca est d’autant plus
compliquée que les règles américaines ne ces-
sent d’évoluer. La preuve en est la dernière
publication de l’IRS, le 6 mars 2014 dans le
Registre fédéral américain, apportant des préci-
sions, certes, mais également des modifications
à la réglementation publiée en janvier 2013.
Ces nouvelles dispositions sont d’autant plus
difficiles à interpréter que bon nombre d’éta-
blissements financiers ont déjà entrepris de se
conformer aux règles Fatca sur la base des
règles existantes et que l’IRS a délivré début
mars les premier GIIN (Global Intermediary
Identification Number), permettant aux éta-
blissements financiers participants de s’identi-
fier comme tels selon les critères de Fatca.

Revenons sur ces modifications, plus précisé-
ment sur l’une d’entre elles qui prévoit la créa-
tion d’une nouvelle sous-catégorie d’établisse-

Cette situation pose la question
du rôle des autorités suisses.
Il leur appartiendra, en effet,
de rapidement prendre position
sur ce conflit de lois


